
Projet CPTS
Pau et

agglomération

Réunion du 5 mars
CCAS Lescar



ETAIENT PRESENTS :

•20 professionnels de santé
(pharmaciens, médecin, infirmiers,
sage-femme) installés sur Pau et son
agglomération

•Mme Revel, maire de Lescar, médecin à
l’hôpital de Pau

•Claire Delterne, chargée de mission
accompagnement des CPTS Agora



Lib’

ORDRE DU JOUR :

I- Accueil

II - Secteur géographique

III - L’équipe pilote et coordinateur

IV - Planning prévisionnel



I - Accueil

Ateliers ludiques autour des thèmes :

▪ définition d’une CPTS,

▪ différentes tailles CPTS,
▪ carte des CPTS et MSP du 64.

II – Secteur géographique
• « Le territoire pertinent d’une CPTS est avant tout le territoire vécu et



qui a du sens pour les professionnels de santé et la population : il se
définit en fonction de l’envie des acteurs de travailler ensemble et en
cohérence avec les parcours effectifs des patients »

Source : Instruction DGOS/DIR/CNAM/2019/218

• Permet l’accès :

- Aux consultations de 1er recours

- A une hospitalisation programmée

- Une HAD

- Un SSR

- Un EHPAD

- Professionnels de santé de second recours

• Travail en groupe de 4-5 personnes pour définir le territoire de la
future CPTS

TERRITOIRE
DECIDE A

L’UNANIMTE DES



PRESENTS
(zone délimitée en

bleu)

Les éléments qui ont permis la prise de
décision en faveur de ce secteur : - Les
flux des patients en matière de santé - Le
plan local de santé,
- La permanence des soins ambulatoires -
La carte des CPTS déjà existantes dans le
64
- Les différentes tailles des CPTS (volonté
collective de rester dans une taille 3)

III - L’équipe pilote
Pilotes :



Eric Davies (IDEL)

Anne Latisnère (IDEL)

Equipe porteur de projet :

Jibran Benassar (pharmacien)

Julie Amgar (pharmacienne)

Marie Lassartesse (pharmacienne)

Audrey Duizabo (pharmacienne)

Christophe Trunet (médecin
généraliste)

Lionel Barral, (IDEL)



IV - Planning prévisionnel

• Rencontres et groupes de travail
toutes les 6 à 8 semaines

• Rédaction et dépôt de la lettre
d’intention avant l’été 2024.


